
Demande d'approbation d'épreuves d'équitation western AFEW 
formulaire à adresser en deux exemplaires, un mois minimum avant la date de la compétition, dûment complété à : 

A.F.E.W. - 14 rue de la Jacterie - 27160 La Guéroulde - Fax : 02.32.34.88.09 

ORGANISATEUR 
Organisme : ..............................................................................................................................................................................  

Adresse : ..................................................................................................................................................................................  

..................................................................................................................................................................................................  

Nom du représentant : ......................................................................................  Téléphone : ..................................................  

COMPETITION 
Date :.........................................................................................................................................................................................  

Lieu : ........................................................................................................................................................................................  

Epreuves prévues 
(3 minimum avec classes obligatoires : Amateur et Youth) 

YOUTH AMATEUR OPEN AUTRE 
(préciser) 

     

     

     

     

     

     

     

OFFICIELS 

 NOM NOM ASSOCIATION 

JUGES :     

SHOW MANAGER :    

RING STEWART :    

SECRETAIRE :    

HOMMES DE PISTE    

Montant des engagements (euros) : OPEN :...........................AMATEUR : ........................YOUTH : ...................  

Conditions générales d'approbation :  
1. Les épreuves seront jugées selon les règlements de compétition A.F.E.W. 
2. Les dimensions minimales de la piste doivent être de 20m x 35m. 
3. L'organisateur s'engage à transmettre à l'A.F.E.W. les résultats des épreuves dans les 10 jours suivant la 

compétition. 
4. Dans le cas d’un concours jugé par un juge régional AFEW, l’organisateur devra transmettre les résultats des 

épreuves au Juge à la fin du concours, ce dernier étant en charge de les transmettre à l’AFEW. 
5. Les résultats devront être communiqués uniquement sur le formulaire AFEW – RESULTATS DE COMPETITION 

dûment complété des informations demandées. 
6. L'organisateur s'engage à reverser à l'A.F.E.W. 5 % du montant global des engagements. 
7. Les cavaliers participant aux épreuves devront être à jour de leur cotisation annuelle AFEW et posséder un permis de 

compétition* A.F.E.W. Les adhésions et les permis de compétition pourront être délivrés le jour de la compétition au 
choix de l'organisateur. La liste à jour des membres AFEW sera fournie à l'organisateur en retour à la présente 
demande. 

* le permis de compétition AFEW est gratuit et est délivré sur présentation d'un certificat médical d'aptitude à la pratique de l'équitation en compétition. 

Pour l'Organisateur Pour l'A.F.E.W. 
Date de la Demande :  Date de l'Approbation : 

Nom : Nom : 
 visa (précédé de la mention "lu et approuvé") visa 


